
l oot  Grand 
Besancon 
Metropole REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

Conseil de Communaut6 

Séance du jeudi 25 juin 2026  
Membres du Conseil Communautaire en exercice: 122 

Le Conseil de Communaute, convoque le 19 juin 2026, s'est reuni Salle des conferences de la CCIT du Doubs 46 
avenue Villarceau a Besancon, sous la presidence de M. Ludovic FAGAUT, President de Grand Besancon 
Metropole. 

Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 
25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 
55, 56 

La séance est ouverte a 17h08 et levee a 22h15 

Etaient presents : Amagney: M. Thomas JAVAUX, Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, 
Besancon: M. Mohamed AIT-ALI, M. Guillaume BAILLY (a compter de la question n° 17), Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET, M. Bruno CAIRE (A compter de la question n° 14), Mme Aline CHASSAGNE 
(a compter de la question n°16), M. Serge COUESMES, M. Laurent CROIZIER (A compter de la question n°16), 
M. Clement DARCQ (A compter de la question n° 14), M. Franck DEFRASNE, M. Ludovic FAGAUT, Mme Anne 
FALGA, Mme Lydie FRANCART, M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI, Mme Laura GINIOT (A compter de 
la question n° 16), Mme Marie GRUILLOT, Mme Lelia HANNOUNI (A compter de la question n° 14), 
M. Pierre-Charles HENRY (A compter de la question n°14), Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, M. Patrick 
JACQUES, M. Jeremy JEANVOINE, Mme Veronique JELSCH, M. Jean-Sebastien LEUBA, Mme Madeleine 
LHOMME, Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, Mme Eleonore METZGER, Mme Emmanuelle 
MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Laurence MULOT CESARI, M. Pascal ORLANDI, Mme Sophie PESEUX, 
M. Anthony POULIN (A compter de la question n°14), M. Jean-Pascal REYES, M. Djilalli SAHLAOUI, Mme Flora 
SIMONIN, M. Fabrice TAILLARD, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, Mme Severine VEZIES, Mme Anne 
VIGNOT, Mme Christine WERTHE Beure: M. Bruno LIND, Bonnay: M. Pascal DIMANCHE, Boussieres: 
M. Eloy JARAMAGO (A compter de la question n°14), Braillans: M. Thierry NONNOTTE, Busy: M. Philippe 
SIMONIN, Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU, Chaleze: M. Rene BLAISON, Chalezeule: M. Nerve 
GROULT, Champvans-Les-Moulins: M. Florent BAILLY, Chatillon-Le-Duc: M. Martial DEVAUX, 
Chemaudin et Vaux: M. Serge MINORET, Chevroz: M. Franck BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon: 
M. Jean-Frangois MENESTRIER, Dannemarie-Sur-Crete: M. Sebastien PERRIN, Devecey: M. Gerard 
MONNIEN, Ecole-Valentin: M. Kadir YILDIRIM, Fontain: M. Marc GIRARDOT, Franois: M. Emile 
BOURGEOIS, Geneuille: M. Denis PERIN, Gennes: M. Jean-Michel LHOMMEE, Grandfontaine: M. Henri 
BERMOND, Larnod: M. Jean-Philippe DEVEVEY, Les Auxons: M. Anthony NAPPEZ, Mamirolle: 
M. Jean-Philippe REGENNASS, Mazerolles-Le-Salin: M. Philippe DOLEJAL, Montfaucon: M. Laurent 
JEUNET, Morre: Mme Martine CARTIER (suppleante), Nancray: Mme Julie DUEDE (suppleante), Noironte: 
M. Philippe GUILLAUME, Novillars: M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK, Palise: 
M. Christian DAVID, Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pirey: M. Patrick AYACHE, Pouilley-Frangais: 
M. Stephane RAMELET, Pugey: M. Frank LAIDIE (A compter de la question n°3), Rancenay: Mme Catherine 
BECKER, Roche-Lez-Beaupre: M. Jacques KRIEGER (a compter de la question n° 33), Roset-Fluans: 
Mme Myriam DE JACQUELOT (suppleante), Saint-Vit: Mme Anne BIHR, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, 
Saone: M. Lylian CALVAT, Serre-Les-Sapins: Mme Valerie BRIOT, Thise: M. Pascal DERIOT, Thoraise: 
M. Jean-Paul MICHAUD, Torpes: Mme Julie GIRARD, Vaire: Mme Valerie MAILLARD, Venise: M. Charles 
POMMEY, Vieilley: M. Damien LIARD, Villars-Saint-Georges: M. Damien AUBERT, Vorges-Les-Pins: 
M. Georges POITREY 

Etaient absents : Audeux: M. Michel VIENET, Besancon: M. Hasni ALEM, M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy 
BRESILLION, Mme Estelle CAMARA, M. Jerome CUPILLARD, Mme Myriam LEMERCIER, Mme Manon 
MONNIER, M. Frederic PARISE, Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Esther SZWARC, Mme Froderique 
THOMAS-MAURIN, Mme Sylvie WANLIN, Champagney: M. Olivier LEGAIN, Champoux: M. Romain VIENET, 
Chaucenne: M. Etienne PELLEGRINI, Deluz: Mme Liliane JOURNOT, La Chevillotte: M. Jean-Luc BARBIER, 
La Veze: Mme Celine TRONCIN VERGEY, Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE, Merey-Vieilley: 
M. Philippe PERNOT, Miserey-Salines: M. Marcel FELT, Montferrand-Le-Château: Mme Lucie BERNARD, 
Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Essarts: M. Jean-Marc 
JOUFFROY 
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Secretaire de séance:  Mme Anne OLSZAK 

Procurations de vote : Audeux: M. Michel VIENET a Mme Valerie MAILLARD, Besangon: M. Hasni ALEM 
Mme Aline CHASSAGNE, M. Guillaume BAILLY a M. Jean-Pascal REYES (jusqu'a la question n°16 incluse), 
M. Patrick BOUZAT a M. Patrick JACQUES, M. Jimmy BRESILLION a Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Bruno 
CAIRE a Mme Isabelle BORDAT (jusqu'a la question n°13 incluse), Mme Estelle CAMARA a M. Djilalli 
SAHLAOUI, M. Jerome CUPILLARD a Mme Marie GRUILLOT, M. Clement DARCQ a M. Ludovic FAGAUT 
(jusqu'a la question n°13 incluse), Mme Laura GINIOT a M. Jeremy JEANVOINE (jusqu'a la question n°15 
incluse), Mme Lelia HANNOUNI a M. Pascal ORLANDI (jusqu'a la question n°13 incluse), M. Pierre-Charles 
HENRY a Mme Flora SIMONIN (jusqu'a la question n°13 incluse), Mme Myriam LEMERCIER 
Mme Emmanuelle HUOT-CUSENIER, Mme Manon MONNIER a M. Kevin VEJUX, M. Frederic PARISE a 
Mme Sophie PESEUX, Mme Anne-Rachel SCHERTZ a M. Didier GENDRAUD, Mme Esther SZWARC 
M. Fabrice TAILLARD, Mme Frederique THOMAS-MAURIN a Laurence MULOT CESARI, Mme Sylvie WANLIN 
M. Jean-Sebastien LEUBA, Champagney: M. Olivier LEGAIN a M. Philippe GUILLAUME, Chaucenne: 
M. Etienne PELLEGRINI a Mme Catherine BARTHELET, La Veze: Mme Celine TRONCIN VERGEY a 
M. Laurent JEUNET, Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE a M. Pascal DERIOT, Miserey-Salines: 
M. Marcel FELT a Mme Christine WERTHE, Montferrand-Le-Château: Mme Lucie BERNARD a M. Henri 
BERMOND, Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET a M. Patrick AYACHE, Roche-Lez-Beaupre: 
M. Jacques KRIEGER a M. Rene BLAISON (jusqu'a la question n°32 incluse), Tallenay: M. Ludovic 
BARBAROSSA a M. Martial DEVAUX, Velesmes-Essarts: M. Jean-Marc JOUFFROY a Mme Anne BIHR 

Deliberation n°2026/2026.00187 
Rapport n°42 - Creation de la Commission Intercommunale pour l'Accessibilite 
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42 
Creation de la Commission Intercommunale pour l'Accessibilite 

Rapporteur:  M. Didier PAINEAU, Conseiller Communautaire Delegue 

Date Avis 
Commission n°4 09/06/2026 Favorable 
Bureau 11/06/2026 Favorable 

Inscription budgetaire 
Sans incidence budgetaire 

Résumé: 
II est propose d'installer la Commission lntercommunale pour l'Accessibilite (CIA) dont le rale est 
consultatif, et dont l'instauration est obligatoire pour les EPCI de plus de 5 000 habitants. Cette 
commission est un espace de dialogue institutionnel avec les associations representant les personnes 
en situation de handicap. Elle aide au suivi de la mise en accessibilite du cadre bati existant, de la 
voirie, des espaces publics et des transports ainsi que des agendas d'accessibilite programmee. 

En application de la loi du 11 fevrier 2005 pour l'egalite des droits et des chances, la participation et la 
citoyennete des personnes handicapees et conformement al'article L.2143-3 du Code General des 
Collectivites Territoriales (CGCT), la creation dune commission intercommunale pour l'accessibilite 
est obligatoire pour les etablissements publics de cooperation intercommunale (EPCI) competents en 
matiere de transports ou d'amenagement de l'espace, des lors qu'ils regroupent 5 000 habitants et 
plus. La commission intercommunale pour l'accessibilite est alors presidee par le president de cet 
etablissement et exerce ses missions dans la limite des competences transferees au groupement. 

Compte-tenu de leurs orientations respectives en faveur d'une societe plus inclusive et en reponse 
aux orientations legislatives pour assurer une meilleure accessibilite aux personnes porteuses de 
handicap, le conseil municipal de Besangon et le conseil communautaire de Grand Besancon 
Metropole ont cree des 2007 une commission intercommunale d'accessibilite, en deployant a l'echelle 
intercommunale la commission communale d'accessibilite de la Ville de Besancon. Celle-ci avait ete 
installee a Besancon en 2005 a l'appui d'un dialogue de longue date avec les associations 
representant le monde du handicap. Ainsi, au-dela des competences de la communaute urbaine, la 
commission intercommunale pour l'accessibilite de Grand Besancon Metropole peut egalement 
s'exprimer sur des missions portees par la Ville de Besancon. 

1. Rale de la commission intercommunale pour l'accessibilite (CIA) 

Dune maniere generale, la commission intercommunale pour l'accessibilite s'inscrit dans une 
recherche d'accessibilite universelle et peut exprimer toutes propositions utiles de nature a ameliorer 
la mise en accessibilite de son territoire. 

L'article L2143-3 du code general des collectivites territoriales fixe les missions suivantes pour la 
commission intercommunale d'accessibilite : 

- Dresser le constat de l'etat d'accessibilite du cadre bati existant, de la voirie, des espaces 
publics et des transports. 

- Detainer l'accessibilite aux personnes handicapees ou a mobilite reduite, en fonction du type 
de handicap, des principaux itineraires et cheminements dans un rayon de deux cents metres 
autour des points d'arret prioritaires au sens de l'article L. 1112-1 du code des transports. 

- Etablir un rapport annuel presente en conseil communautaire 
- Faire toutes propositions utiles de nature a ameliorer la mise en accessibilite de l'existant. 
- Recevoir les projets d'agendas d'accessibilite programmee prevus al'article L. 165-1 du code 

de la construction et de l'habitation concernant des etablissements recevant du public situes 
sur son territoire. Elle est egalement destinataire des documents de suivi definis par le decret 
prevu a l'article L. 165-5 du code de la construction et de l'habitation et de l'attestation 
d'achevement des travaux prevus dans l'agenda d'accessibilite programmee mentionnee au 
meme article quand l'agenda d'accessibilite programmee concerne un etablissement recevant 
du public situe sur son territoire. 
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Pour les services de transport ferroviaire, la commission est destinataire des schernas 
directeurs d'accessibilite-agendas d'accessibilite programmee prevus a l'article L1112-2-1 du 
Code des transports quand us comportent un ou plusieurs etablissements recevant du public 
situes sur son territoire ainsi que des bilans des travaux correspondant a ces schernas 
directeurs d'accessibilite ou agendas d'accessibilite programmee prevus au a l"article du 
meme code. 

- Tenir a jour, par voie electronique, la liste des etablissements recevant du public situes sur 
son territoire qui ont elabore un agenda d'accessibilite programnnee et la liste des 
etablissements accessibles aux personnes handicapees et aux personnes agees. 

- Adresser le rapport annuel de la commission intercommunale pour l'accessibilite, apres 
presentation en conseil communautaire, au representant de l'Etat dans le departement, au 
president du conseil departemental, au conseil departemental de la citoyennete et de 
l'autonomie, ainsi qua tous les responsables des batiments, installations et lieux de travail 
concernes par le rapport. 

- Organiser un systeme de recensement de l'offre de logements accessibles aux personnes 
handicapees et aux personnes agees. 

Les communes membres de Grand Besangon Metropole peuvent egalement, au travers d'une 
convention passee avec l'EPCI, confier a la CIA tout ou partie des missions d'une commission 
communale, meme si elles ne s'inscrivent pas dans le cadre des competences de l'EPCI. 

2. Composition de la CIA 

Cette commission, qui a un rOle consultatif, est presidee par Monsieur le President du Conseil de 
communaute ou son representant. 

Elle comprend: 
des membres du Conseil communautaire de Grand Besancon Metropole et des elus des 
communes membres de la communaute urbaine de Grand Besancon Metropole, 
des representants d'associations ou d'organismes representant les personnes en situation de 
handicap pour tous les types de handicap, notamment, physique, sensoriel (deficiences 
auditives et visuelles), cognitif, mental ou psychique, 
d'associations ou organismes representant les personnes agees, 
de representants des acteurs economiques, 
de representants d'autres usagers du territoire. 

En application des precedentes organisations de la CIA, il est propose de retenir l'organisation 
suivante • 

- Un college d'elus communautaires et d'elus des communes membres de la communaute 
urbaine, 
Un college de representants des associations ou d'organismes representant les personnes en 
situation de handicap, compose a minima d'un representant pour chaque grande famille de 
handicap et d'associations ou d'organismes representant les personnes agees, 
Un college de representants des acteurs economiques ainsi que de representants d'autres 
usagers du territoire. 

Les membres de la commission intercommunale pour l'accessibilite de Grand Besancon Metropole 
seront designes par arrOte du President. 

Seront egalement associes aux reunions de la commission intercommunale pour l'accessibilite, les 
directeurs generaux de Grand Besancon Metropole, de la Ville et du Centre Communal d'Action 
Sociale de Besancon, et en appui les directeurs et techniciens representants tous les services 
concernes par la question de l'accessibilite, ainsi que des representants de l'Etat et d'autres 
collectivites, experts sur les questions relatives au handicap et a l'accessibilite. 

L'animation de la Commission intercommunale pour l'accessibilite est assuree par la Mission 
intercommunale d'accessibilite. 
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Pour extrait conforme, 
Le President, 

Ludovic FAG T 
Maire de Be on 

A l'unanimite, le Conseil de Communaute: 

Approuve la creation de la Commission Intercommunale d'Accessibilite, 

- Approuve la composition de la Commission Intercommunale d'Accessibilite. 

Rapport adopte a l'unanimite: 
Pour: 118 Contre: 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La Secretaire de séance, 

Anne OLSZAK 
Conseillere Com)  unautaire Deleguee 
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